


















































V I L L E  D E  L A N C Y   
 

 
M 102/2024 
 
 

MOTION 
au sens de l’article 32 du Règlement du Conseil municipal 

 
relative à l’objet suivant : 
 

Pour des rues dégoudronnées et plus vertes, grâce aux pavés-
herbeux 

 
 
Exposé des motifs  
 
Le Journal « Pic-Vert » n°143 a publié un article très intéressant de Christophe Ogi, 
habitant lancéen, dans son édition de décembre 2023 (https://geneve.assprop.ch/wp-
content/uploads/2023/11/pic-vert-143.pdf). 
 
Dans cet article, il y est proposé de remplacer le goudronnage par des pavés-
herbeux pour les voies où la circulation y est moins dense et moins rapide que sur 
les grands axes, soit les dessertes de quartier. En voici une illustration : 
 

 
 
Il semble intéressant de se pencher sur ce genre d’aménagement pour les 
prochains travaux sur les axes en zone 30, en limitation 30, en zone 20 ou 
limitation 20, ainsi que sur des voies courtes ou peu empruntées, ou toute voie 
qui répondraient aux conditions requises. 
 
Ce type de revêtement s’avère nettement moins coûteux et plus agréable à la vue. 
Il permet également des réparations plus rapides et aisées qu’avec des 
rebouchages de goudron. 
 
Les inconvénients que sont par exemple l’adhérence réduite peuvent par ailleurs 
devenir des avantages en poussant les conducteurs à plus de prudence quand ils 
roulent sur de l’herbe. Les zones visées ne devraient pas générer de risques 

https://geneve.assprop.ch/wp-content/uploads/2023/11/pic-vert-143.pdf
https://geneve.assprop.ch/wp-content/uploads/2023/11/pic-vert-143.pdf
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importants et dans tous les cas, une étude sur le terrain est nécessaire afin de 
s’assurer d’être dans les normes de sécurité attendue pour une conduite sur une 
voie publique. 
 
Ce type de revêtement permettrait de réduire les effets de chaleurs en période 
caniculaire et de rendre le paysage urbain plus agréable. 
 
Pour tous ces motifs, le Conseil municipal invite le Conseil administratif 
 

1. À étudier la faisabilité d’installer du revêtement de type « pavé 
herbeux » sur les zones les moins fréquentées et les moins rapides de la 
commune ; 

2. Selon ce résultat, à faire un essai sur un espace à délimiter ; 

3. Sur la base de l’essai et de recherches poussées, à faire un estimatif 
financier sur les coûts que génèrent ces installations au fur et à mesure 
des nécessités sur le long terme par rapport aux coûts générés par le 
revêtement bitumeux, incluant les coûts de réparation ; 

4. À présenter les résultats de l’étude de faisabilité et de l’estimatif 
financier à la Commission de l’aménagement ou au Conseil municipal 
pour une approbation sur les suites à donner ; 

5. Selon l’approbation et la délimitation donnée à ce projet, à installer ce 
genre de revêtement lors de travaux de réfection des routes pour les 
voies concernées ; 

6. À faire un bilan régulier des installations, du recouvrement et des 
retours des usagers. 

 
 
Par Virginie Vandeputte, pour le groupe PDC-VL. 
Lancy, le 04 janvier 2024 
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M094/2024 
 
 

PROJET DE MOTION 
au sens de l’article 34 du Règlement du Conseil municipal 

 
relative à l’objet suivant : 
 
POUR UN PROJET D’URBANISME AMELIORANT L’ACCES AU CENTRE 

CAROLL ET LES ESPACES PUBLICS, POUR UNE SOLUTION DE 
RELOGEMENT DES COMMERCES DU CENTRE CAROLL 

 
 
 
Vu la parcelle n°2667 de Lancy, propriété de la Fondation professionnelle et 
sociale de Genève (FPSG), située en zone de développement 3 
 
Vu le projet de tour de 16 étages présenté le 10 juin 2021 à la commission 
d’aménagement, qui proposait des locaux pour une crèche intégrée à la tour sur 
ses premiers niveaux 
 
Vu que les promoteurs du projet ne souhaitaient pas permettre l’acquisition des 
locaux prévus pour la crèche par la commune, et n’étaient pas en mesure de 
préciser le prix au m2 des loyers prévus pour ces locaux 
 
Vu que le projet nécessitait d’être remanié, en particulier concernant la pleine 
terre, l’emprise du parking souterrain et le traitement des espaces extérieurs 
 
Vu l’évolution du projet, tel que présenté en commission aménagement les 2 mars 
2023 et 4 mai 2023, et le constat d’impossibilité d’intégrer des locaux pour une 
crèche dans les premiers niveaux de la tour, et les impacts qu’auraient la création 
d’une galette en pied de tour tel qu’envisagé par la nouvelle version du projet 
(privatisation des espaces et imperméabilisation du sol) 
 
Vu que le projet n’est à ce jour pas déposé en autorisation de construire 
 
Vu la résiliation de certains baux commerciaux du centre commercial Caroll par le 
propriétaire 
 
Vu la pétition du 8 mars 2023, munie de 789 signatures, s’opposant à la résiliation 
des baux et à la suppression des entreprises du centre Caroll   
 
Vu l’audition des représentant-es des commerçant-es du centre Caroll et du 
propriétaire par la commission de la culture, communication et promotion 
économique du 6 juin 2023 
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Vu qu’une dérogation art.2 al.2 LGZD priverait le Conseil municipal et la 
population de leurs droits démocratiques (préavis du Conseil municipal, droit de 
référendum communal) 
 
Vu la proposition de convention entre la Ville de Lancy et la FPSG présentée à la 
commission de l’aménagement du 16 novembre 2023 ; 
 
Par ces motifs, le Conseil municipal invite le Conseil administratif à 
 
 
1. Signer une convention avec les promoteurs-propriétaires de la parcelle n°2667 

de Lancy, contenant les conditions suivantes pour le projet de Tour Caroll :   

a. Développer une image directrice globale pour le secteur, conforme 
au Plan directeur communal 2023, et soumise à approbation du 
Conseil municipal 

b. Engager une concertation ambitieuse avec la population pour 
répondre au mieux aux besoins, et intégrer le TAPL dans la réflexion 
globale 

c. Réaménager le parking existant du Centre Caroll en un espace planté 
généreux en pleine terre 

d. Transformer l’avenue du Bois-de-la-Chapelle en une rue jardin 
favorisant la mobilité douce 

e.  Permettre un accès facilité aux logements créés pour les lancéen-nes, 
conformément à la motion M052A-2022 

f. Faire financer par les promoteurs-propriétaires l’image directrice, le 
réaménagement de l’avenue du Bois-de-la-Chapelle, et le 
réaménagement des espaces publics jouxtant le centre Caroll, 
permettant de maximiser la pleine terre, supprimer le parking 
existant en surface, privilégier la qualité des espaces publics et 
l’accessibilité au centre commercial 

g. Favoriser le développement de commerces de proximité et d’une 
économie durable à Lancy, conformément à la motion M038-2021, et 
trouver des solutions de relocalisation des commerces du Centre 
Caroll dont les baux ont été résiliés 

2. Soumettre au Conseil municipal le projet de convention en tant que 
proposition du Conseil administratif, dans les meilleurs délais 

 
La Commission d’aménagement du territoire 
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Lancy, le 14 décembre 2023 



 
Conseil municipal du 16 décembre 2021 
DM renvoyée à la Commission conjointe culture, communication et promotion 
économique et sécurité par 15 oui, 14 non, 8 abstentions 
Conseil municipal du 18 janvier 2024 
 

DM050A-2024 
 
Conseil municipal de la Ville de Lancy – Décembre 2021 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
« Lancy zéro pub : libérons nos rues de la publicité commerciale » 

 
Sur proposition du groupe socialiste 
 
Vu : 
- la question écrite « coûts et revenus de l’affichage publicitaire à Lancy », déposée par le 
groupe socialiste lors du Conseil municipal du 16 novembre 2017 ; 
 
- la réponse à cette question écrite par le Conseil administratif de la Ville de Lancy, lors de la 
séance plénière du Conseil Municipal du 1er février 2018 ; 
 
- que le nombre de panneaux publicitaires sur le territoire lancéen est de 287, dont 105 sur 
domaine public communal, 82 sur domaine public cantonal, et 100 sur domaine privé ; 
 
- l’arrivée à échéance des conventions liant la Ville de Lancy à la Société Générale d’Affichage; 
 
- que les revenus annuels pour la Ville de Lancy pour l’exploitation de ces panneaux se 
montent à 81'000 chf ; 
 
- que l’impression et la pose d’affiches, l’achat de panneaux et l’entretien des panneaux 
officiels génèrent un coût de 22'650 chf ; 
 
- la validation par le Tribunal fédéral de l’initiative « Genève zéro pub » le 25 mars 2021 ; 
 
- l’acceptation de l’initiative « Genève zéro pub » par le Conseil municipal de la Ville de Genève 
le 7 septembre 2021 ; 
 
le Conseil municipal de Lancy demande au Conseil administratif : 
 
- de privilégier la qualité du paysage urbain en libérant l’espace public de la publicité 
commerciale par voie d’affichage ; 
 
- de ne pas renouveler les conventions liant la Ville de Lancy à la SGA, ni de passer de nouvelle 
convention avec un autre prestataire ; 
- dans les meilleurs délais suivant l’approbation du présent projet de délibération, de faire 
procéder à la dépose (suppression) de tous les panneaux publicitaires dont la ville de Lancy 
est propriétaire, tant sur domaine public que sur domaine privé communal, permettant ainsi de 
faciliter la mobilité de toutes et tous, en particulier les personnes à mobilité réduite ; 
 
- de maintenir un nombre de panneaux officiels et de panneaux d’affichages libres et gratuits 
suffisant dans tous les quartiers, permettant aux autorités, clubs et associations locales de 
diffuser leurs informations et activités, événements culturels, artistiques, sportifs et sociaux, à 
l’exclusion de toute publicité pour des produits ou activités commerciales ;  
 
- de rédiger un règlement interdisant la publicité commerciale visible depuis le domaine 
public, qu’elle soit sur le domaine public ou privés ;  



 
Exposé des motifs 
 
Au début de l’année 2017, un changement de concession de l'affichage publicitaire en ville de 
Genève a entraîné quelques semaines avec près de 3'000 panneaux d'affichages vierges de 
toute publicité. Les habitants ont alors pu saisir l'occasion de s'approprier ces espaces, avec 
de nombreuses créations originales et artistiques spontanées qui ont pu voir le jour dans toute 
la ville. 

A la suite de la réattribution de cette concession quelques semaines plus tard, avec la 
réapparition des publicités, une initiative populaire municipale a été lancée, intitulée "Genève 
Zéro pub, libérons nos rues de la publicité commerciale !", réclamant notamment de libérer 
l'espace public de la publicité commerciale par voie d'affichage. 

L'initiative "Genève zéro pub" a été validée par le Tribunal fédéral le 25 mars 2021. L'initiative 
a été approuvée par le Conseil municipal de la Ville de Genève le 7 septembre 2021. 

Cette mesure initiée par la société civile en Ville de Genève prend également tout son sens à 
Lancy. En effet, la publicité commerciale : 

• nuit à la qualité du paysage et de l’urbanisme dans l’espace public ; 
• constitue une pollution visuelle, mobilisant notre attention sans notre consentement, 

sans possibilité de l’éviter ou de l’ignorer ; 
• vise moins à informer qu’à stimuler des désirs de consommation, et contribue par là à 

la surconsommation, à l’obsolescence programmée et au surendettement ; 
• contribue, par la surconsommation, à aggraver l’impact des activités humaines sur 

l’environnement, en particulier sur les ressources naturelles et sur le réchauffement 
climatique ; 

• encombre l’espace public et nuit à la mobilité, notamment des personnes à mobilité 
réduite ou en situation de handicap  

• fragilise le tissu économique local, de nombreuses petites entreprises n’ayant pas les 
moyens d’y recourir, entraînant une forme de concurrence déloyale 

La présente délibération, qui fait suite à la question écrite déposée lors du Conseil Municipal 
du 16 novembre 2017, et au refus d’entrée en matière par une courte majorité du Conseil 
municipal de la précédente législature le 1er mars 2018, demande que la Ville de Lancy soit 
libérée de la publicité commerciale, comme près de 1'300 municipalités dans le monde, telles 
Grenoble, Bergen, São Paulo, ou encore certains États des Etats-Unis tels que le Vermont, le 
Maine, Hawaii et l’Alaska. 

Le maintien de panneaux pour les informations officielles des autorités, ainsi que des 
panneaux pour l’affiche libre et gratuit pour les clubs et associations locales, est garanti, la 
suppression des panneaux publicitaires permettant même la mise en valeur des 
communications sur leurs activités, événements, cours et projets non commerciaux. 

 

Par cette mesure peu couteuse en regard du budget communal, Lancy peut permettre 
d’améliorer grandement la qualité de vie des habitantes et habitants de Lancy, se montrer 
innovante et à l’avant-garde des mesures d’urbanisme et de mobilité en Suisse. 


